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Abstract

L’Evénement AZF

Ou la solidarité à l’épreuve de la tiercité
Stéphanie Péchikoff, Psychologue clinicienne, CEDRATE – MSH Paris

Globalement, l’explosion de l’usine AZF a été présentée comme un « traumatisme » pour la population. Pouvoirs publics, médias et citoyens se sont emparés du terme dont l’usage est devenu de plus en plus répandu. Pourtant, l’expérience traumatique est une épreuve éminemment privée et subjective. Elle ne peut faire l’objet d’une généralisation. C’est pourquoi, en tant que psychologue, je préfère parler d’événement.

Dire que l’explosion d’AZF est un événement n’enlève rien à la gravité de ce qui s’est passé. L’événement en effet renvoie à une rencontre exceptionnelle, violente et bouleversante qui modifie l’horizon des représentations du sujet. Cliniquement, elle se traduit par la manifestation d’une dualité fusionnelle entre le sujet et l’objet et par une sollicitation massive de ses capacités de représentation (ou de symbolisation). 

La dualité fusionnelle correspond à une dilution des frontières « naturelles » qui séparent le sujet de l’objet, le dedans du dehors : l’individu se trouve happé par ce qui lui arrive, il a du mal à faire la distinction entre ce qui lui appartient vraiment et ce qui relève plutôt de l’événement. L’espace tiers – entre le sujet et l’objet – est envahi.

La sollicitation des capacités de symbolisation renvoie quant à elle au formidable appel au sens qui fait suite à l’événement. L’individu sous événement manifeste un puissant besoin de comprendre, il lui faut trouver un sens à ce qui lui arrive. Ce besoin traduit l’effort produit par la psyché pour tenter d’intégrer l’événement : comprendre, donner du sens, revient à s’approprier l’expérience nouvelle, à lui assigner une place dans l’histoire particulière de l’individu. Le traumatisme survient en réalité lorsque le sujet ne parvient pas à intégrer l’événement à son histoire privée. Celui-ci demeure comme un corps étranger dans son psychisme, figure paradoxale d’une présence impossible.

Les agents de la solidarité sont des acteurs au service d’une tiercité mise à mal par la rencontre événementielle. Compte tenu de ce qui vient d’être énoncé, leur rôle peut consister : 

· premièrement, à proposer un espace à l’interface du sujet et de l’objet afin de parer aux dommages causés par la dualité fusionnelle (cf. espace tiers); 

· deuxièmement, à favoriser l’activité de symbolisation du sujet pour l’aider à intégrer l’événement dans son histoire subjective. 

Par ailleurs, il semblerait que l’effet « thérapeutique » d’une prise en charge réside moins dans le type d’action proposée par le tiers, que dans la manière dont celui-ci s’adresse à l’individu. Le plus important est de le considérer comme un sujet, ce qui suppose avant tout la reconnaissance de son désir et de sa singularité. Plus concrètement, cela signifie que le tiers est à l’écoute de la personne et de ce qu’elle pense, que l’individu est pris en considération et qu’il est activement impliqué. L’action solidaire ne peut se faire que parce qu’il y participe, elle est une co-construction du sujet et du tiers. Elle n’appartient donc à personne en particulier. Finalement, être tiers renvoie à une position éthique. Il s’agit d’une éthique de la participation dans laquelle l’individu est mis en position, non pas d’objet – comme lorsque la relation se fonde sur une logique de don par exemple –  mais de sujet désirant. S’ouvrir au désir de l’autre est une prise de risque à la fois nécessaire et garante de la vraie tiercité.

